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MINISTERE DE L'INTERIEUR 

NOMINATIONS 

Par décret n° 98-984 du 27 avril 1998.
Madame Faten Ben Torkia épouse Hamrouni, inspecteur des

services financiers est chargée des fonctions de directeur des
affaires économiques et juridiques à la commune de l'Ariana.

Par décret n° 98-985 du 27 avril 1998.
Monsieur Hasnaoui Seghaier, administrateur est chargé des

fonctions de chef de division des affaires sociales au gouvernorat
de Sidi Bouzid avec rang et prérogatives de directeur
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 98-986 du 27 avril 1998.
Monsieur Mustapha Badri, administrateur est chargé des

fonctions de chef de division des affaires sociales au gouvernorat
de l'Ariana avec rang et prérogatives de sous-directeur
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 98-987 du 27 avril 1998.
Madame Saloua Kamoun épouse Ellouze, architecte principal

est chargée des fonctions de sous-directeur des Etudes et de
l'aménagement à la direction de la planification à la direction
générale des services techniques à la commune de Sfax.

Par décret n° 98-988 du 27 avril 1998.
Monsieur Mokhtar Guirat, professeur d'enseignement

secondaire est chargé des fonctions de chef de cellule de contrôle
de gestion au gouvernorat de Sfax avec rang et prérogatives de
sous-directeur d'administration centrale et bénéficie des
indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 98-994 du 29 avril 1998.
Monsieur Brahim Kachti, administrateur est chargé des

fonctions de secrétaire général de troisième classe à la commune
de Mahdia à compter du 1er mars 1998.

Par décret n° 98-989 du 27 avril 1998.
Monsieur Hechmi  Ouni, administrateur est chargé des

fonctions de secrétaire général de deuxième classe à la commune
de Sakiet Ezzit. 

Par décret n° 98-990 du 27 avril 1998.
Monsieur Ridha Griaâ, médecin vétérinaire est chargé des

fonctions de chef de service des autorisations économiques et des
marchés à la sous-direction des affaires administratives et
financières à la commune de Gueremda. 

Par décret n° 98-991 du 27 avril 1998.
Monsieur Mondher Khamassi, ingérnieur des travaux est

chargé des fonctions de chef du service technique à la commune
d'El  Mourouj. 

Par décret n° 98-995 du 29 avril 1998.
Monsieur Abdelmagid Rouis, administrateur est chargé des

fonctions de chef de service des autorisations économiques et des
marchés à la sous-direction administrative et financière à la
commune de Mahdia.

Par décret n° 98-996 du 29 avril 1998.
Monsieur Hassen Boussofara, ingérnieur des travaux est

chargé des fonctions de chef de service des nouveaux travaux des
bâtiments à la direction des travaux à la direction générale des
services techniques à la commune de l'Ariana.

Arrêté du ministre de l'intérieur du 27 avril 1998, fixant
les plans de mise à niveau relatifs aux municipalités et
les modalités de leur élaboration, réalisation et suivi.

Le ministre de l'intérieur,
Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation de la

loi organique des communes et l'ensemble des textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les attributions
du ministère de l'intérieur,

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant organisation
du ministère de l'intérieur et l'ensemble des textes qui l'ont modifié
ou complété,

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le contenu des
plans de mise à niveau de l'administration et les modalités de leur
élaboration, réalisation et suivi,

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 21 juin 1996, fixant le
plan de mise à niveau du miniustère de l'intérieur tel que modifié
par l'arrêté du 31 décembre 1997,

Arrête :
Article premier. - Des plans de mise à niveau relatifs aux

municipalités seront élaborés pour la période comprise entre le 1er
mai 1998 et le 31 décembre 2001.

Art. 2. - Les plans de mise à niveau relatifs aux municipalités
seront élaborés par arrêté du président de la municipalité.

Le plan de mise à niveau relatif aux municipalités comprend
nécessairement les éléments suivants :

1) Le plan de la municipalité relatif à l'informatique.
2) Révision des organigrammes tout en tenant compte des

spécificités et des nécessités de chaque municipalité.
3) La délimitation des missions des agents, le volume de leur

travail et la rationalisation des modalités de leur chargement tout
en élaborant :

- Un Plan de chargement des agents et sa mise à jour selon la
situation actuelle.

- Un plan de chargement des agents tel que devrait être la
situation compte tenu des besoins réels en ressources humaines.

4) La mise en place d'un programme annuel pour la formation
de base, le recyclage des cadres et la formation continue des
agents municipaux.

5) La mise en place des manuels de procédures types
concernant toutes les activités municipales.

6) La mise en place d'un programme de gestion, de sauvegarde
et d'assainissement des archives municipales.

7) la révision des prestations fournies par les municipalités pour
simplifier leurs conditions et faciliter les procédures de leur octroi.

8) La conception d'un programme pour développer les canaux
de communication, d'orientation et d'accueil avec installation
d'espaces adéquats qui reflètent les spécificités de la municipalité,
ainsi que l'élaboration du livre d'or.

9) la généralisation de l'utilisation de la langue arabe dans
l'environnement municipal.

10) Les activités pouvant être transférées au secteur privé.
11) Les activités pouvant être soumises aux règles de la

comptabilité analytique.
12) recueil des textes juridiques et règlementaires, des

circulaires et de toutes les instructions relatives aux municipalités
et leur classification par matière.

13) L'accueil dans l'administration municipale.
14) Les autorisations et les attestations administratives

délivrées par la municipalité et les conditions de leur octroi.
Chaque municipalité prend toutes les dispositions nécéssaires

pour la réalisation du plan de mise à niveau qui le concerne.
Art. 3. - Le plan de mise à niveau relatif aux municipalités

peut comprendre d'autres éléments spécifiques à chaque
municipalité.

Art. 4. - Le plan de mise à niveau relatif aux municipalités est
fixé dans un délai ne dépassant pas le 31 juillet 1998 et ce, par
arrêté du président de la municipalité après avis du conseil
municipal.
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Art. 5. - Chaque président de municipalité est chargé d'élaborer
un rapport annuel qui sera transmis au gouverneur sur
l'avancement de la réalisation du plan de mise à niveau concernant
sa municipalité et ce à la fin du mois de février de chaque année.

Art. 6. - Chaque gouverneur est chargé d'élaborer un rapport
annuel relatif à l'avancement de réalisation des plans de mise à
niveau des municipalités soumises à sa tutelle, ce rapport sera
transmis au ministère de l'intérieur (direction générale des
collectivités publiques locales) et ce à la fin du mois de mars de
chaque année.

Art. 7. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 27 avril 1998.

Le Ministre de l'Intérieur

Ali Chaouch

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 27 avril 1998,
relatif à la fixation du barème d'actualisation des
salaires pris en compte dans le calcul des pensions de
vieillesse, d'invalidité et de survivants.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n°60-33 du 14 décembre 1960, instituant un régime
de pension d'invalidité, de vieillesse et de survie et un régime
d'allocation de vieillesse et de survie dans le secteur non agricole,

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au régime des
pensions de vieillesse, d'invalidité et de survivants dans le secteur
non agricole, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété
notamment le décret n° 94-1429 du 30 juin 1994 et
particulièrement son article 18.

Arrête :

Article premier. - Les salaires servant de base au calcul des
pensions de vieillesse, d'invalidité et de survivants octroyées dans
le cadre du décret précits n° 74-499 du 27 avril 1974, sont
actualisés selon le barème suivant :

_____________________________________________________

Années                                 Coefficients

_____________________________________________________

1961                                            7,74082

1962                                            7,58600

1963                                            7,38656

1964                                            7,08972

1965                                            6,64855

1966                                            6,40169

1967                                            6,21803

1968                                            6,05911

1969                                            5,82642

1970                                            5,76444

1971                                            5,43799

1972                                            5,32725

1973                                            5,09812

1974                                            4,89735

1975                                            4,47288

1976                                            4,24510

1977                                            3,97798

1978                                            3,76663

1979                                            3,47503

1980                                            3,19008                                  

1981                                            2,91881

1982                                            2,55852

1983                                            2,33631

1984                                            2,15084

1985                                            2,00158

1986                                            1,88378

1987                                            1,74191

1988                                            1,62441

1989                                            1,50815

1990                                            1,41503

1991                                            1,31314

1992                                            1,24381

1993                                            1,19371

1994                                             1,14264

1995                                             1,07542                                  

1996                                             1,03705

1997                                             1,00000

_____________________________________________________

Art. 2 - Ces dispositioons s'appliquent aux pensions pour
lesquelles le droit est ouvert à compter du 1er janvier 1998.

Tunis, le 27 avril 1998.

Le Ministre des Affaires Sociales

Chedly Neffati

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre des affaires sociales du 27 avril 1998,
fixant les frais d'inscription aux sessions de validation
des unités de valeurs préparatoires pour l'accès aux
cycles de formation continue à l'institut national du
travail et des études sociales.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère adminustratif, telle que
modifiée par la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997,

Vu le décret n° 85-261 du 15 février 1985, portant définition
des catégories auxquelles appartiennent les différents grades des
fonctionnaires de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caratère administratif tel qu'il a été
modifié par le décret n° 95-284 du 20 février 1995,

Vu le décret n° 93-1220 du 7 juin 1993, portant organisation
de la formation continue au profit des fonctionnaires et ouvriers de
l'Etat, des collectivités publiques locales et des établisements
publics à caratère administratif, tel qu'il a été modifié par le décret
n° 95-299 du 20 février 1995,

Vu le décret n° 93-1473 du 5 juillet 1993, fixant les
attributions et l'organisation administrative et financière de
l'institut national du travail et des études sociales,

Vu le décret n° 93-2096 du 11 octobre 1993, fixant
l'organisation des études à l'institut national du travail et des
études sociales,


